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En Suisse, l’eau a fait naître de petits empires municipaux

Dans le contexte helvétique, sans ignorer le rôle de la Confé-
dération, nous allons voir que l’eau a fait naître de petits empires 
municipaux, bien souvent en avance sur les initiatives cantona-
les. Par l’eau, il s’est trouvé que les villes, comme institutions, 
ont acquis un pouvoir souvent méconnu.

En vérité, la gestion de l’eau s’est traduite par un dévelop-
pement incroyablement fragmenté. Elle se fonde aujourd’hui 
sur plus de 3 000 distributeurs locaux. Ce sont des corporations 
publiques affirmant une étonnante autonomie de gestion, finan-
cière et organisationnelle, vis-à-vis des cantons et de la Confé-
dération. Ce processus insitutionnel n’a pas été pris en défaut 
puisque 98  pour cent de la population suisse est raccordée à 
l’eau potable par un réseau de 53 000 km de conduites (SSIGE, 
2007). Mais du fait de cette évolution éclatée, la politique de 
l’eau a paru échapper longtemps à une analyse globale. D’où 
la tentative de dégager par ce livre une vision d’ensemble de ce 
foisonnement.

Trop longtemps la gestion de l’eau est restée une affaire ré-
servée à quelques élus et à des techniciens souvent campés dans 
les postures énigmatiques que leur confère une compétence très 
spécialisée. Politiquement, le citoyen n’a pas eu accès au réseau. 
L’objet de ces pages est de le mettre à sa portée. Car il s’agit 
d’enjeux publics sérieux. Il importe d’initier les habitants-usa-
gers-citoyens aux mécanismes de la gestion urbaine en ce do-
maine.

Quelles sont les origines historiques de la situation présente ? 
Pourquoi une approche locale et publique s’est-elle imposée en 
Suisse, alors que d’autres pays ont choisi de confier les affaires 
d’eau à des partenaires privés aux larges assises ou à de grands 
services régionaux ?

Nous allons nous demander comment une telle gestion, émi-
nemment urbaine et locale, a pu prendre en compte des objectifs 
nationaux fondamentaux tels que la sauvegarde de l’environne-
ment et la préservation des espaces ruraux ? Et quel est le rôle 
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des services de distribution d’eau dans les orientations du déve-
loppement urbain ? Le système en place a-t-il assuré la gestion 
intégrée des multiples usages de l’eau ? Pour quelles raisons le 
prix de l’eau varie-t-il, ou plus exactement augmente-t-il de-
puis une décennie ? La privatisation est-elle à l’ordre du jour en 
Suisse ? Les services urbains s’efforcent-ils d’élargir la gestion à 
l’échelle de plusieurs communes ?

On voit qu’en pénétrant dans ce monde de liquidité les 
questions se multiplient. Dès lors il nous est apparu indispen-
sable de dresser un bilan « à froid » en considérant la gestion 
urbaine de l’eau en Suisse sous diverses perspectives, histori-
ques d’abord (prenant en compte le temps long), géographiques 
(saisissant la diversité des situations entre cantons et au sein 
des cantons), enfin sociales et politiques (découvrant le jeu des 
acteurs, le fonctionnement des institutions aux commandes et 
les réglementations en vigueur). Le propos se concentre sur les 
dimensions politiques centrales de l’approvisionnement en eau 
en milieu urbain : le statut des services, l’évolution des prix et 
de la consommation, la question de la privatisation, la place du 
politique. Nous aborderons peu les problèmes liés à la protection 
de la ressource et à l’épuration des eaux usées, qui ont été pris 
en charge par les politiques fédérales et cantonales de protection 
des eaux depuis une quarantaine d’années.

Le parti pris de cet ouvrage est d’éviter de nous confiner dans 
des généralités ou dans des explications techniques. Nous allons 
évoquer les débats réels que suscitent les politiques locales. Le 
problème de l’eau ne peut être saisi qu’au regard des spécificités 
régionales et chaque pays a suivi son propre cheminement ins-
titutionnel. Ce parcours sera mis en regard d’expériences euro-
péennes contrastées, principalement en France et en Allemagne, 
qui nous aideront à évaluer l’originalité du modèle suisse, de ses 
fondements historiques aux mutations les plus récentes. C’est à 
cette aune que l’on peut se permettre d’évaluer la pertinence des 
réformes, leurs motivations, leur portée, leurs limites.




